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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Compte financier - affectation du résultat
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 17
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 10/03/2025
Réuni le : 18/03/2025
Sous la présidence de : Lyes Choulak
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-13, R.421-20, R.421-77
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration affecte le résultat du compte financier de
l'exercice 2024 comme suit :
[X] Sur un compte de réserve unique
[   ] Avec subdivision
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 16
Pour : 16
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


		2025-03-21T14:29:48+0100
	CN=Lyes Choulak,SN=Choulak,givenName=Lyes,serialNumber=email:Lyes.Choulakatac-versailles.fr,2.5.4.97=#0C0F53493A46522D313130303433303135,OU=Ile-de-France,OU=Academie de Versailles,OU=0002 110043015,O=MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE,C=FR


	



